RÉPONSES DE PHILIPPE DUNSKY,

POUR LE RNCREQ,

AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE GRAMEUDD

1- Dans le témoignage écrit de Philippe Dunsky, à la page 2, lignes 40 à 42, on peut lire:

"Le danger d'un tel dérapage est réel. C'est d'ailleurs pourquoi plusieurs autorités régulatoires interdisent spécifiquement l'inclusion, dans leurs plans d'efficacité énergétique, de mesures visant principalement à accroître les ventes."
Question: Pourquoi exclure ainsi a priori des plans d'efficacité énergétique les mesures de remplacement d'énergies plus polluantes ? Qu'arrive-t-il à ces mesures de remplacement quand on les soumet au test du moindre coût social (test du MCS) ? Si ces mesures de remplacement passent bien le test du MCS (comme on peut le penser a priori), pourquoi les exclure d'un plan d'efficacité énergétique ? N'y aurait-t-il pas plutôt moyen d'être plus nuancé et de simplement exiger que les mesures de remplacement soient obligatoirement accompagnées de mesures de gestion axées sur la demande (GAD) ? 

RÉPONSE

Il est bien important de distinguer un plan d’efficacité énergétique d’un plan de protection de l’environnement, les deux n’étant pas nécessairement assimilables. À cet égard, un plan d’efficacité énergétique, qui a des mérites autres que ses seuls bénéfices environnementaux, devrait s’en tenir aux mesures d’amélioration de l’intensité énergétique des usages finaux. Les considérations environnementales devraient jouer un rôle dans le choix des mesures, mais le plan ne doit pas dévier de son objectif principal, c’est-à-dire de l’efficacité énergétique.

Par ailleurs, rien n’exclue que le même principe s’applique au plan de développement des marchés. Ce dernier pourrait effectivement, en tenant compte des considérations environnementales, mettre l’accent sur le remplacement de sources plus polluantes. Toutefois, le plan demeurera centré sur le développement de marchés.

Enfin, soulignons que ce ne sont pas tous les plans d’efficacité énergétique qui excluent d’office les mesures d’accroissement des ventes. Toutefois, je suis d’avis que les meilleurs plans font, en règle générale, cette distinction importante.

2- À la page 5 du témoignage de Philippe Dunsky, dans la note de bas de page no 2, on peut lire que "le taux d'actualisation serait différent pour le test du moindre coût social".

Question: Comment serait déterminé ce taux pour le test du MCS ? Quel serait ce taux ?

RÉPONSE

Le taux d’actualisation à utiliser pour le test du moindre coût social est le taux social d’actualisation. Il n’y a pas de consensus sur la valeur précise de ce taux. Toutefois, on reconnaît qu’il s’agit d’un taux substantiellement plus bas que le coût moyen pondéré du capital de l’entreprise, puisqu’on ne dévalorise pas le bien-être des générations futures et de l’environnement de la même façon qu’on dévalorise les flux de capitaux.

En pratique, le taux social d’actualisation qu’ont adopté plusieurs organismes de régulation, services publics et chercheurs indépendants, tourne généralement entre 1 % et 3 %, ce dernier étant la valeur la plus souvent utilisée. Le taux peut varier selon les régions concernées et la nature des activités faisant l’objet d’une actualisation.

3- L'ensemble du témoignage de Philippe Dunsky assimile le "test de la neutralité tarifaire", privilégié par la SCGM (voir SCGM-4, doc. 1.49) au test du "coût aux non-participants" (CNP).

Question: Est-ce que le test de la neutralité tarifaire ne pourrait pas aussi bien être assimilé au test du "coût au service public" (CSP) ? Pourriez-vous expliciter le raisonnement ayant mené à faire équivaloir "test de neutralité tarifaire" et "test du coût aux non-participants" ?

RÉPONSE

Non. Le test du coût aux non-participants (CNP) est une traduction de l’anglais Non-participant Cost Test. Ce test est également connu sous le nom de Rate Impact Measure test ou, en français, le test de la neutralité tarifaire ou le test de la mesure de l’impact sur l’abonné, selon la source de la traduction. Le CNP est simplement le nom qui reflète le mieux la perspective que ce test cherche à traduire. Ce test est d’ailleurs formalisé dans le Standard Practice Manual de 1987 (voir pages 17-24), qui fait autorité en la matière.

Le test du CNP mesure, comme son nom l’indique, l’impact sur ceux qui ne participent pas à une mesure. Il tient donc compte des coûts pour le service public et des ventes. Pour votre bénéfice, je reproduit ci-dessous l’équation précise.

CCVCNP = (CCNP - BCNP) / V
où :
BCNP =

[image: image1.wmf]å

å

=

-

=

-

+

+

+

+

N

t

t

RSt

N

t

t

t

t

act

CÉS

act

RA

CÉS

1

1

1

1

)

(1

)

(1


et où :
CCNP =
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et où :
V =
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où : 
CCV :
Coût du cycle de vie


BCNP :
Bénéfices


CCNP :
Coûts


CÉSt :
Coûts évités de fourniture, y compris de la production, du transport, de la distribution et des services ancillaires, pour l’énergie et la puissance, dans l’année t


RAt :
Revenu additionnel associé à la croissance des ventes dans l’année t


act :
taux d’actualisation


CÉSRSt :
Coûts évités de fourniture d’une ressource secondaire dans l’année t. Les ressources secondaires sont les économies d’autres ressources, telles que d’autres formes d’énergie ou l’eau.


CISt :
Coûts accrus de fourniture pour le service public dans l’année t


RMt :
Revenu en moins associé à la perte de ventes dans l’année t


CSt :
Coûts du programme pour le service public dans l’année t, y compris les coûts d’administration


INCt :
Incitatif payé par le service public au participant dans l’année t


RMRSt :
Revenu en moins associé à la perte de ventes de ressources secondaires dans l’année t


Vt :
Ventes (en kWh, kW ou autres unités de mesure) dans l’année t

Le test du coût au service public (Utility Cost Test), quant à lui, ne mesure que l’impact sur le coût de service de l’entreprise, laissant de côté, entre autres, les implications d’une modification à la hausse ou à la baisse du volume des ventes. Je reproduit ci-dessous l’équation de ce test.

VANCSP = BCSP – CCSP

où :
BCSP = 
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et où :
CCSP = 
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où : 
BCSP :
Bénéfices


CCSP :
Coûts


CÉSt :
Coûts évités de fourniture, y compris de la production, du transport, de la distribution et des services ancillaires, pour l’énergie et la puissance, dans l’année t


act :
taux d’actualisation


CÉSRSt :
Coûts évités de fourniture d’une ressource secondaire dans l’année t. Les ressources secondaires sont les économies d’autres ressources, telles que d’autres formes d’énergie ou l’eau. Dans ce cas-ci, cette fonction est limitée aux ressources secondaires fournies, le cas échéant, par le service public qui livre le programme (e.g. service public intégré de gaz et électricité).


CSt :
Coûts du programme pour le service public dans l’année t, y compris les coûts d’administration


INCt :
Incitatif payé par le service public au participant dans l’année t


CISt :
Coûts accrus de fourniture pour le service public dans l’année t

Comme vous serez en mesure de le constater, il ne s’agit pas des mêmes tests. Les cinq tests que j’ai décrit sont les cinq tests standards qui sont utilisés, dans le domaine de l’énergie, depuis maintenant une douzaine d’année.
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